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Plan d'activites pour 
2022-2025 

La strategie du MNB pour 2022-2025 presentee 
par le MNB constitue le plan d'activites, semme 
l'exige la Lcr!>i sur la reddition de eomptes et 
/'amelioration continue. 

Le plan d'activites doit etre approuve par la 
minis•tre avant de pouv©ir etre pleinement mi-s en 
reuvre. 

Soumis en avril 2022 

Le Ministere s'attend a ce que le plan d'aetivites 3@ juillet 2023 

�-------

Rapport 
annuel 2022-2023 

seit publie sur le site Web du Musee du 
NCi>uveau-Brunswiek clans un delai de trois meis 
suivant l'ap(Dr©bation.. 

Le plan d'aotivites d©it respeeter les ©bligations 
edietees par la Loi sur la reddit<ion de e©mptes et 
/'amelioration cont,inue et indiquer des ei'bles et 
des ©bjectifs mesurables JE>OUr ehaque exercice 
finan©ier. 

Le Ministere s'att:end a ce que le rapport 
annuel 2,©22-2023 seit presente a la ministre 
d''iei le 30 septembre 2©23 au9< fins 
d'ap11>rebatici>n et soit del!)©se aupres du greffier 
de l'Assemblee legislative dans les 30 jours 
suivant l'apJ:>r<Dli>ation. 

Le rapport annuel doit etre publ'ie sur le site Web 
€tu MNIB des que 11:>essil:Jle suivant sen de11>0t 
aupres du greffier de l'Assemblee legislative. 

Le rapp©rt annuel deit respecter les obligatiens 
edictees par la Loi sur la reddition de eomptes et 
l'ameliorati@n e@ntinue. 

3© septembre 2©Q3 

Je suis absolument convaincue que nous avons une equipe qui est prete a diriger avec equite et resolution, 
et a prendre des decisions difficiles et equilibrees pour aider notre province a continuer a progresser. C'est 
un honneur de servir les gens du Nouveau-Brunswick. 


